
 

 

                       

CONSEIL DE L’ÉCOLE DOCTORALE SESAM du 13 Janvier 2023 

RELEVÉ DE DÉCISIONS validé par le Conseil le 31 Mars 2023 

 

Présents (avec droit de vote) : Philippe Cardon, Michel Castra, Sorina Cernaianu, Jean-Gabriel 

Contamin, David Crainich, Philippe Deboudt, Fabrice Defever, Virginie Delsart, François-Xavier 

Devetter, Angèle Ducatillion, Etienne Farvaque, Isabelle Fournier, Constance Goossens, Guillemette de 

Larquier, Léa Mekkaoui, Marion Romo, Helga Scarwell, Richard Sobel   

Excusés (avec droit de vote) : Laurence Agouridas, Marion Carrel, Aneth Hembert, Eugénie Masclef, 
François Potdevin, Grégory Salle 
 
Absents (avec droit de vote) : Pierre-Yves Biet, Lucas Fabre, Christophe Niewiadomski, Martin Valdez-
Quintero 
 
Présents (sans droit de vote) : Clotilde Lemarchant  

Excusés (sans droit de vote) : --- 

Absents (sans droit de vote) : Corinne Blanquart, Laurent Gautron, Serge Piperno, Hélène Selosse  

 

- Document joint à la convocation :  

Le relevé de décisions du conseil du 21 Octobre 2022. 

 

- Ordre du jour : 

 

1. Approbation du PV du Conseil exceptionnel du 3 Janvier 2023 
 
2. Bilan budgétaire 2022 et prévisionnel 2023 

3. Bilan de l’activité de l’ED  
 
4. Vie de l’ED et ses événements 
 
5. Formulaires pour le CSI 
 
6. Projet de mise à jour du règlement de l’ED  



 

 

I. Validation du procès-verbal du Conseil 

exceptionnel du 3 Janvier 2023 
 

Le relevé de décisions du Conseil du 3 Janvier 2023 est validé par les membres votants présents. 

Madame Delsart, absente le 3 Janvier 2023, décide de ne pas prendre part au vote. 

 

II. Bilan budgétaire 2022 et prévisionnel 2023 
 

Bilan budget 2022 

Recettes Dépenses 

Dotation Ulille - formation CD 22866 Equipement consommables /fournitures de bureau 197 

   Conseils ED / concours 1940 

   Formations 2646 

   Loyer copieur 574 

   Versements Labos 12275 

   Reversement 5234 

      

Total 22866 Total 22866 

 

Budget prévisionnel 2023 

Recettes Dépenses 

Dotation Ulille 25185 Equipement consommables/fournitures de bureau 1000 

  
 

Conseils ED / concours 2200 

  
 

Formations prévues selon le nombre d'heures (90hCM) 5790 

  
 

Loyer copieur 574 

  
 

Versements Labos 15621 

  
   

Total 25185 Total 25185 



 

 

Les directeurs d’UR demandent à ce que le premier versement, d’un montant de 75% du total versé 

par l’ED SESAM sur les trois dernières années, soit effectué début Septembre.   

III. Bilan de l’activité de l’ED  

A) Les effectifs  

Au 11 Janvier 2023, les effectifs sont de :  

- En 1er année : 25 doctorants (11 au LEM, 7 au CLERSE, 3 au CERIES, 2 à TVES et 2 à l'UREPSSS 
dont 22 à temps plein, 3 à temps partiel) 
9 inscriptions sont toujours en cours 

- En 2ème année : 34 doctorants 
- En 3ème année : 22 doctorants 
- En 4ème année : 29 doctorants (23 en temps plein et 6 en temps partiel) 
- En 5ème année : 24 doctorants (12 en temps plein et 12 en temps partiel) 
- En 6ème année : 14 doctorants (10 en temps plein et 4 en temps partiel)  
- En 7ème année : 4 doctorants (2 en temps plein et 2 en temps partiel)  
- En 8ème année : 5 doctorants (3 en temps plein et 1 en temps partiel)  
- En 9ème année : 1 doctorant (temps plein)  
- En 10ème année : 1 doctorant (temps plein) 

B) Les abandons et refus de réinscription 

Six abandons ont été actés. Deux autres devraient être à prévoir.  

Un refus de réinscription, sur décision du laboratoire, a été prononcé. Un second pourrait être 

prononcé par l’Université. 

C) Les contentieux  

Trois contentieux ont été traités par l’ED pour l’année universitaire 2021/2022.  

Pour cette nouvelle année, trois dossiers de précontentieux ou de contentieux ont été déposés à l’ED. 

D) Les soutenances  

Vingt-neuf soutenances ont eu lieu pour l’année civile 2022 

- 12 au CLERSE 
- 8 au LEM 
- 4 à TVES 
- 2 au CeRIES 
- 2 au Rime-Lab 
- 1 à l’UREPSSS 

 



 

 

IV. La vie de l’ED et ses événements  

- Rentrée doctorale à Lille Grand Palais, le 14 Novembre 2022. 
 

- Organisation du premier « Apéro des doctorants », le 1er Décembre 2022. 
 

- Réunion avec Pauline Degorre, coordinatrice du Conseil de Santé Mentale Etudiants. (CSME), 
et les représentants des doctorants, le 5 Janvier 2023. 
Une formation en santé mentale sera proposée aux doctorants. La date n’a pas encore été 
fixée.  
 

- Cérémonie de remise des diplômes à Lille Grand Palais, le 16 Mars 2023.  

V. Formulaires pour le CSI 
 

Après en avoir débattu, les membres du Conseil ont approuvé les nouveaux formulaires de CSI. Ceux-

ci sont disponibles sur le site de l’ED ainsi que sur le profil ADUM de chaque doctorat (cf infra).  

Les doctorants entrant en première année en 2022/2023 devront retourner la composition de leur CSI 

par mail avant le 3 Avril 2023. Les doctorants entrant en thèse à partir de Septembre 2023 devront 

indiquer la composition de leur CSI dès leur inscription sur la plateforme ADUM. 

 

VI. Projet de mise à jour du règlement  

 

Le règlement n’est plus en ligne car obsolète.  

Une version amandée sera envoyée aux membres du Conseil avant la prochaine réunion qui aura 

lieu le 31 Mars en visio-conférence.  

 



 

 

  

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 


